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Délibération n°2026-04-16-27 | Finances communales - Budget principal de la 
Ville - Budget supplémentaire 2026
Sur le rapport de Madame Anne-Emilie Ravache

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 10 avril 2026

L’An deux mille vingt-six, le 16 avril, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Mohammed Karabila, Madame Marie-Pierre Rodriguez, 
Madame Florence Boucard, Madame Raja Abidi, Monsieur José Gonçalves, Monsieur 
Meziane Khaldi, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Madame Aube 
Grandfond-Cassius, Madame Agathe Petit, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Johan 
Quéruel, Madame Alia Cheikh, Monsieur Abdulaziz Erden, Madame Laetitia Dos Santos, 
Monsieur Kotchy Degbeu, Madame Noura Hamiche, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Carolanne Langlois, Monsieur 
Edouard Bénard donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Hasna donne 
pouvoir à Madame Murielle Mour, Monsieur Grégory Leconte donne pouvoir à Monsieur 
David Fontaine, Madame Khadija Berraho donne pouvoir à Madame Laëtitia Le Bechec, 
Monsieur Robin Durand donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Secrétaire de séance     :
Madame Anne-Emilie Ravache
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Exposé des motifs :
Le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la reprise 
des résultats de l’exercice budgétaire précédent (à savoir l’affectation des résultats de 
l’exercice 2025 ainsi que les crédits de reports en investissement) lorsque le Budget 
primitif a été voté sans reprise de résultat. 
 
Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après le vote 
du Compte administratif. Il intègre les résultats de l’exercice précédent. 
A ce titre, il présente la même structure que le budget primitif. 
Il doit être conforme à la délibération d’affectation des résultats antérieurs et comporte 
les restes à réaliser en dépenses et en recettes. 
 
Le vote du budget supplémentaire permet également d’ajuster les dépenses ou les 
recettes qui seraient intervenues depuis le vote du Budget primitif.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1612-1 à 

L.1612-20 et L.2311-1-1 à L.2343-1, 
 L’instruction budgétaire et comptable M57,  
 La délibération n°2025-12-11-7 du Conseil municipal du 11 décembre 2025 adoptant 

le budget primitif du budget principal de la ville pour l’exercice 2026,  
 La délibération statuant sur les affectations de résultats,

Considérant :
 Que le budget supplémentaire intègre :  

 Les écritures de reprise du compte administratif à savoir l’affectation des résultats
de l’exercice 2025,  

 Les reports de crédits 2025 en section d’investissement,

Décide : 
 D’adopter le budget supplémentaire comme suit :
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I . SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

 DEPENSES   4 857 176,71 €

     

Direction Objet
Nature

comptable 
chapitre Montant

DCSJ Aides 65134 65 99,79 €
DDS Autres services extérieurs 6288 011 21 316,00 €

DST
Etudes et recherches 617 011 43 775,00 €
Entretien et réparations 615221 011 6 240,00 €

DDT Entretiens et réparations - Autres bâtiments 615228 011 5 000,00 €

DCAFE
Fêtes et cérémonies 6232 11 3 060,47 €
Autres SACEM 65818 65 120,00 €
Frais de gardiennage 6282 011 348,00 €

DUNSI
Autres redevances, concessions 65818 65 -20 000,00 €
Autres location mobilières 61358 011 20 000,00 €

DFCP

Dotations aux amortissements 6811 042 100 000,00 €

Provisions finances
 012 300 000,00 €
 011 2 377 217,45 €
 65 2 000 000,00 €

 

 RECETTES  4 857 176,71 €

     

Direction Objet Nature
comptable 

chapitre montant

DFCP Résultat de fonctionnement reporté  002 4 857 176,71 €
     
II. SECTION D'INVESTISSEMENT  

 

 DEPENSES 3 600 058,46 €

     

Directions Objet Nature
comptable 

chapitre montant

DST

Autres agencements et aménagements 2128 21      188 900,00 € 
Acquisitions de véhicules 21828 21 50 000,00 €
Frais d'études 2031 20 40 000,00 €
Constructions en cours 2313 23 -40 000,00 €
Travaux vidéo surveillance 21538 21 62 000,00 €

DDT
Constructions en cours 2313 23 315 000,00 €
Frais d'études 2031 20 16 170,00 €

DCSJ
Concessions et droits similaires 2051 20 -1 118,59 €
Autres immobilisations corporelles 2188 21 1 018,80 €
Autres matériels de bureau et mobiliers 21848 21 7 187,00 €

DFCP Provisions finances
 23 1 638 000,00 €
 21 50 000,00 €

DFCP Report 2025   1 272 901,25 €
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RECETTES  3 600 058,46 €

 

Directions Objet
Nature

comptable chapitre montant

DFCP

Dotations aux amortissements 28188 040 100 000,00 €
Excédent de fonctionnement capitalisé 1068 10 755 224,82 €
Résultat d'investissement reporté  001 2 279 097,91 €
Reports 2025   465 735,73 €

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Anne-Emilie Ravache

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 17/04/2026
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Affiché ou notifié le 20 avril 2026
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